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CHU Hopitaux de Rouen

76-2016-02-08-007

Délégation de signature 

Délégation de signature au bénéfice de C. Cousin, Directrice des Ressources Humaines
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2015-12-24-008

Augmentation du capital Société anonyme d'HLM

LOGISEINE
Augmentation du capital de la société Anonyme d'HLM LOGISEINE
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2016-02-08-008

décision de nomination

décision de nomination de la déléguée adjointe et de délégation de signature de la déléguée de

l'Agence (ANAH)
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Décision de nomination de la déléguée adjointe et de délégation de signature
 de la déléguée de l'Agence à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs.

DECISION n°   

Mme  Nicole KLEIN, déléguée de l'Anah dans le département de la Seine-Maritime, en vertu des dispositions de
l'article L. 321-1 du code de la construction et de l'habitation. 

DECIDE :

Article 1  er : 

Mme  Manuelle SEIGNEUR, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État,  chef du service habitat de la
direction départementale des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime (DDTM 76) est nommée déléguée
adjointe.

Article 2 : 

Délégation permanente est donnée à Mme Manuelle SEIGNEUR, déléguée adjointe, à effet de signer les actes et
documents suivants  :

Pour l'ensemble du département :

− tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

− tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de
la subvention ;

− tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en
application  de  l'article  L.  312-2-1  du  code de la  construction  et  de  l'habitation  dont  la  liquidation  et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions ;

− la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
− tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction

des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO ;
− toute convention relative au programme habiter mieux ;
− le rapport annuel d’activité ;
− après avis de la déléguée de l'Agence dans la région, les conventions pour la gestion des aides à l'habitat

privé prévues à l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ainsi que les avenants aux
conventions en cours.
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Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

− tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  OIR1,  et  documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au
rejet  des demandes, au retrait,  à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux
bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation,
dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

− la notification des décisions ;
− la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées

relatives à l'attribution des subventions.

Ces délégations s'appliquent  également aux subventions accordées dans le  cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « Habiter mieux »).

− le programme d’actions ;
− après  avis  de  la  déléguée  de  l'Agence  dans  la  région,  les  conventions  pluriannuelles  d'opérations

programmées [Cette délégation ne s'applique pas aux conventions dites de « portage » visées à l'article
R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation.] ;

− les conventions d'OIR.

Pour  les territoires couverts  par  une convention signée en application de l'article  L.  321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

− tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées en  application  des  articles  L.  301-5-1,  L.  301-5-2  et  L.  321-1-1  du  code de la
construction et de l'habitation ;

− tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement
des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction
et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur,
pour les dossiers ayant fait l'objet d'une attribution de subvention antérieurement à l'entrée en vigueur de
la convention signée en application de l'article L. 321-1-1.

Article 3 :

Concernant  le  conventionnement  des  logements  au  titre  des  articles  L.  321-4  et  L.  321-8  du  code  de  la
construction  et  de  l'habitation, délégation  permanente  est  donnée  à  Mme  Manuelle  SEIGNEUR,  déléguée
adjointe, à effet de signer les actes et documents suivants : 

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)   :

1) toutes  les  conventions  concernant  des  logements  situés  dans  les  territoires  concernés,  que  ces
conventions  portent  ou  non  sur  des  logements  faisant  également  l’objet  d’une  subvention  de
l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant
les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention
s’y rapportant. La résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention de l'Anah. 

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou
leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. 

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence 
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Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29,
tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect
des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Pour les territoires couverts  par une convention signée en application de l'article  L.  321-1-1 du code de la
construction  et  de  l'habitation,    sous  réserve  des  compétences  relatives  au  conventionnement  sans  travaux
dévolues au délégataire de compétence dans les conditions prévues dans la convention de gestion :

1) les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah ainsi
que leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé
dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant.

2) tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion,
leur prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs
ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de
l'habitation. 

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29,
tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect
des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 4

Délégation est donnée à M. François PESTEL, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, adjoint à la
responsable du service habitat de la DDTM 76, aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département :

− tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

− tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de
la subvention ;

− tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en
application  de  l'article  L.  312-2-1  du  code de la  construction  et  de  l'habitation  dont  la  liquidation  et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions.

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre  ) :

− tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  OIR2,  et  documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au
rejet  des demandes, au retrait,  à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux
bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation,
dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

− la notification des décisions ;

2 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence 
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− la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées
relatives à l'attribution des subventions.

Ces délégations s'appliquent  également aux subventions accordées dans le  cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « Habiter mieux »).

Article 5 : 

Délégation est donnée à M. Daniel LEHUÉ, technicien supérieur en chef, chef du Bureau Habitat Ancien du
service habitat de la DDTM 76, aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département :

− tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

− tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de
la subvention ;

− tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en
application  de  l'article  L.  312-2-1  du  code de la  construction  et  de  l'habitation  dont  la  liquidation  et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions.

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre  ) :

− tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  OIR3,  et  documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au
rejet  des demandes, au retrait,  à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux
bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation,
dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

− la notification des décisions ;
− la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées

relatives à l'attribution des subventions.

Ces délégations s'appliquent  également aux subventions accordées dans le  cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « Habiter mieux »).

Article 6 :

Délégation est donnée à Mme  Christèle AUBOIN, secrétaire d’aministration et de contrôle du développement
durable de classe exceptionnelle, adjointe au chef du Bureau Habitat Ancien du Service Habitat de la DDTM 76,
aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département :

− tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions

3 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence 
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aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

− tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en
application  de  l'article  L.  312-2-1  du  code de la  construction  et  de  l'habitation  dont  la  liquidation  et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions.

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre  ) :

− la notification des décisions ;
− la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées

relatives à l'attribution des subventions.

Ces délégations s'appliquent  également aux subventions accordées dans le  cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « Habiter mieux »).

Article 7 :

Délégation  est  donnée  à  M. Daniel  MORAND,  secrétaire  d’aministration  et  de  contrôle  du  développement
durable de classe supérieure, M. Jérôme RETOUT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe normale, Mme Francine BISMUTH, adjointe administrative prinicpale de 1ère classe et Mme Annie
SAVALLE, adjointe administrative principale de 1ère classe, instructeurs au Bureau Habitat Ancien du Service
habitat de la DDTM 76, aux fins de signer :

− en matière de conventionnement, les seuls documents visés aux points 2 et 3 de l’article 3 de la présente
décision ;

− les accusés de réception des demandes de subvention ;
− les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante des

dossiers et à l'information des demandeurs.

Article 8 : 

Délégation est donnée à Mme Lydie LEROUGE, adjointe administrative de 1ère classe, assistante au Bureau
Habitat Ancien, aux fins de signer :

− les accusés de réception des demandes de subvention ;
− les courriers relatifs à l’information des demandeurs.

Article 9 : 

La présente décision prend effet à la date de sa signature.

Article 10 :

Ampliation de la présente décision sera adressée :

− à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) de la Seine-Maritime ;
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− à M. le Président de la Communauté d’Agglomération Havraise (CODAH) ayant signé une convention de
gestion des aides à l’habitat privé conformément à l’article L 321-1-1 du code de la construction et de
l’habitation ;

− à M. le Président de la Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise (CARD) ayant signé une
convention  de  gestion  des  aides  à  l’habitat  privé  conformément  à  l’article  L 321-1-1  du  code de la
construction et de l’habitaiton ;

− à M. le Président de la Métropole Rouen Normandie (MRN) ayant signé une convention de gestion des
aides à l’habitat privé conformément à l’artilce L 321-1-1 du code de la construction et de l’habitation ;

− à M.  le  Président  de  la  Communauté  de  Communes Caux Vallée  de  Seine  (CVS) ayant  signé une
convention  de  gestion  des  aides  à  l’habitat  privé  conformément  à  l’article  L 321-1-1  du  code de la
construction et de l’habitation ;

− à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur administratif et financier ;
− à M. l'agent comptable de l'Anah ;
− aux intéressé(e)s.

Article 11 :

La  présente  décision  fait  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département de la Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le

La déléguée de l'Agence
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PRÉFECTURE MARITIME DE LA 
MANCHE ET DE LA MER DU NORD 

Division « action de l’État en mer » 

 Cherbourg, le 16 février 2016 

 

ARRÊTE PRÉFECTORAL N° 04/2016 

ABROGEANT L’ARRÊTÉ N° 02/2016 RÉGLEMENTANT TEMPORAI REMENT LA 
NAVIGATION, LE STATIONNEMENT ET LE MOUILLAGE DES NA VIRES, ENGINS ET 

EMBARCATIONS, LA PÊCHE, LA BAIGNADE, LA PLONGÉE SOU S-MARINE ET 
TOUTES ACTIVITÉS NAUTIQUES DURANT LES TRAVAUX DE RE LEVAGE DU CÂBLE 
SOUS-MARIN UK-FRANCE 3 À PARTIR DE LA COMMUNE DE DI EPPE ET AU LARGE 

DE CELLE-CI (76). 

- 

Le vice-amiral d’escadre Pascal Ausseur 
préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord, 

Vu la convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 ; 

Vu le code des transports ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code des ports maritimes ; 

Vu le décret n° 76-225 du 4 mars 1976 modifié fixant les attributions respectives du ministre de 
l’intérieur et du ministre de la défense en matière de recherche, de neutralisation, d’enlèvement 
et de destruction des munitions et des explosifs ; 

Vu le décret n° 77-733 du 6 juillet 1977 portant publication de la convention internationale de 1972 
sur le règlement pour prévenir les abordages en mer (COLREG 1972) ; 

Vu l’arrêté du préfet maritime n° 11/2000 du 23 juin 2000 relatif au signalement des opérations de 
travaux sous-marins ; 

Vu le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’État en mer ; 

Vu l’arrêté du préfet de la Seine-Maritime du 11 février 2015 portant autorisation d’occupation 
temporaire du domaine public maritime au bénéfice du pétitionnaire Orange ; 

Vu la demande exprimée par la société Simec Technologies, mandataire de la société Orange, 
auprès du préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord en date du 30 janvier 2015 ; 

Considérant que les travaux de relevage du câble sous-marin UK – FRANCE 3 entrepris par le 
navire « MCS AILSA » (IMO : 9158692 / MMSI : 209071000) sont terminés ; 
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2/2 

ARRÊTE 

Article 1er. 

L’arrêté n° 02/2016 du 21 janvier 2016 est abrogé. 

Article 2. 

Le commandant de la zone et de l’arrondissement maritime de la Manche et de la mer du Nord, le 
commandant du groupement de Gendarmerie maritime de la Manche et de la mer du Nord, le directeur 
départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, le directeur départemental des 
territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral de la Seine-Maritime, les commandants 
des unités nautiques de l’État, les officiers et agents habilités en matière de police de la navigation 
maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime, publié sur le site Internet de 
la préfecture maritime de la Manche et de la mer du Nord (www.premar-manche.gouv.fr), affiché à la 
mairie de Dieppe et porté à la connaissance des usagers par tous moyens. 

Le capitaine de vaisseau Bertrand Demez 
préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord par suppléance, 

Original signé : Bertrand Demez 

DESTINATAIRES : 

- PRÉFECTURE DE LA SEINE-MARITIME 

- SOUS-PRÉFECTURE DE DIEPPE 

- MAIRIE DE DIEPPE 

- DIRM MANCHE EST – MER DU NORD  

- DDTM SEINE-MARITIME 

- DML SEINE-MARITIME 

- GROUPEMENT DE GENDARMERIE MARITIME DE LA MANCHE ET DE LA MER DU NORD 

- GROUPEMENT DE GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-MARITIME 

- COMPAGNIE DE GENDARMERIE MARITIME DE DIEPPE 

-  CAPITAINERIE DU PORT DE DIEPPE 

- COD ROUEN 

- CROSS GRIS-NEZ 

- GROUPEMENT DES PLONGEURS DÉMINEURS DE LA MANCHE 

- FOSIT MANCHE – MER DU NORD 

- COMITÉ RÉGIONAL DES PÊCHES MARITIMES ET DES ÉLEVAGES MARINS DE 
HAUTE-NORMANDIE 

- COMITÉ RÉGIONAL DES PÊCHES MARITIMES ET DES ÉLEVAGES MARINS DU NORD 
PAS-DE-CALAIS / PICARDIE 

- SOCIÉTÉ ORANGE/IMT/IBNF/NISBO/NSS 

- SOCIÉTÉ SIMEC TECHNOLOGIES 

COPIES : 

- DRASSM 

- OPS (N0 – COM – INFONAUT) 

- Archives (AEM n° 1.3.3.3. - chrono) 
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Rectorat de l'Académie de Rouen

76-2016-02-12-003

Délégation à l'effet de signer les décisions concernant la

gestion financière des personnels ATSS, de direction et

enseignants de l'enseignement public et privé. 

Délégation à l'effet de signer les décisions relatives à la

gestion administrative et financière des prestations aux

personnels.

Délégation à l'effet de signer les courriers et décisions

entrant dans le champ de compétence de la DAJEC
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Rectorat de l'Académie de Rouen

76-2016-02-12-002

Délégation à l'effet de signer les documents comptables

intéressant les gestions financières pour lesquelles le

Recteur a reçu délégation de signature.

Délégation à l'effet de signer les mesures concernant

l'organisation administrative et financière des examens et

concours ainsi que les décisions individuelles au titre des

actions de formation professionnelle.
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Rectorat de l'Académie de Rouen

76-2016-02-12-001

Délégation de signature à l'effet de signer les décisions

administratives relatives à la gestion administrative des

personnels ATSS dont la gestion a été déconcentrée, des

personnels enseignants de l'enseignement public et privé

ainsi que les décisions relatives à l'organisation, au

fonctionnement des EPLE ainsi que leurs actes

administratifs. Délégation à l'effet de signer les actes en

défense.
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Rectorat de l'Académie de Rouen

76-2016-02-12-005

Délégation de signature en matière d’avenants aux contrats

d'association avec les établissements d'enseignement privé.
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Rectorat de l'Académie de Rouen

76-2016-02-12-004

Subdélégation en matière d'ordonnancement secondaire et

d'activités-marché
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Service départemental d'incendie et de secours 76

76-2016-02-01-009

Arrete n°2016/AGAJ-009 portant liste des représentants de

l'administration pouvant siéger au conseil de discipline

départemental des sapeurs-pompiers volontaires de la

Seine-Maritime
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76-2016-02-01-008

Arrete n°2016/AGAJ-010 portant liste des représentants

des sapeurs-pompiers volontaires pouvant siéger au conseil

de discipline départemental des sapeurs-pompiers

volontaires de la Seine-Maritime
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Sous-préfecture de Dieppe

76-2016-01-22-002

arrêté du 22 janvier 2016 portant autorisation de

circulation et de stationnement de véhicules terrestres à

moteur sur le rivage de la mer appartenant au domaine

public maritime au titre du L 321-9 du code de

l'environnement, sur la plage de Dieppe, pour SIMEC,

dans le cadre du relevage du câble téléphonique

UK-FRANCE3
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